
 

Espace Interdépartemental des sports - 28 rue Julien - 69003 Lyon 
https://www.ccrml69.com/ 

contact@ccrml69.com 

Tutoriel - Déclaration d’une manifestation en préfecture 
 

OBJECTIF 

 
Que tous les clubs du Rhône et le CCRML soient homogènes dans leurs déclarations. 
 
Les images contenues dans les cadres marrons sont des captures d’images partielles réalisées 
lors de la déclaration de l’une des Pédalées 2025. 
 

DIRECTIVES GENERALES 

 
La déclaration peut être effectuée dès que les parcours sont connus et au moins 1 mois avant 
l'événement. 
 
La création du compte doit être effectuée avec attention. Le dossier pourra ensuite être dupliquer 
permettant une formidable rapidité pour les déclarations suivantes. 
 
Il faut bien se rappeler de son pseudo et mot de passe pour les prochaines connexions ! 
 
Il faut impérativement indiquer un numéro de téléphone et une adresse mail sur chaque dossier 
afin que le service instructeur puisse joindre l'organisateur en cas de besoin. 
 
Pour tout besoin de modification après la validation et envoi du dossier, par exemple sur le 
parcours, l'organisateur peut contacter le service des manifestations sportives de la Préfecture du 
Rhône au : 04.72.61.60.78 
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A - CONNEXION AU PORTAIL 

Se connecter à la plateforme de déclaration en ligne : 
https://declaration-manifestations.gouv.fr/ 
 
En haut, à droite > « connexion » 
 
Utiliser son login & son mot de passe 
 

Copie d’écran ci-après 
 

 
  

https://declaration-manifestations.gouv.fr/
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B - PAGE D’ACCUEIL 

Aller dans l’onglet « créer un dossier » 
 
Sélectionner dans le menu déroulant « déclarer ou demander l’autorisation pour une manifestation 
sportive » 
 

Copie d’écran ci-après 
 

 
 

C - ETAPE 1/5 - NATURE DE VOTRE MANIFESTATION 

NB : Déclaration initiale (non modifiable) 
 
Recherche d’activité sportive = Taper « cyclo » 
 
Dans « Discipline », un menu déroulant apparaît. Choisir « cyclotourisme » 
 
Dans « activité », choisir « cyclotourisme » 
 
Bouton bleu en bas « Valider » 
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Copie d’écran ci-après 
 

 
 
 

D - ETAPE 2/5 - LOCALISATION DE VOTRE MANIFESTATION  

 
NB : Département de départ c’est toujours le Rhône 
 
Bouton bleu « Valider » 
 

E -ETAPE 3/5 - CARACTERISTIQUE DE VOTE MANIFESTATION 

 
Dans « Nombre de participants », renseigner « 600 » 
 
Décocher le bouton « classement, chronométrage, horaire fixé à l’avance » 
 
Bouton bleu « Valider » 
 
 

F -ETAPE 4/5 SITE DE PRATIQUE 

 
Cocher la 4ème option « totalement sur voies publiques ou ouvertes à la circulation » 
 
Bouton bleu « Valider » 
 
  



CCRML 69 

5 YJ/FG tuto-déclaration-mars 25 – V1 

Copie d’écran ci-après 
 

 
 

G - ETAPE 5/5 VERIFICATION 

 
Affichage du CERFA 15826 
 
NB : le type de CERFA est la conséquence des réponses précédentes. 
 
Bouton bleu « Accéder au formulaire » 
 

H -ACCES SUR UNE NOUVELLE ET LONGUE PAGE 

 

§ DECLARATION INITIALE 

 
Non modifiable. 
 

§ DETAIL DU DOSSIER 

 

Dans « nom de la manifestation » = renseigner le nom de l’évènement. 
 
Dans « date et heure de début » = un calendrier apparaît dans le champ, à compléter 
 
Dans « date et heure de fin » = un calendrier apparaît dans le champ, à compléter 
 
Dans le pavé « Description » renseigner de la manière suivante (exemple) : 
 
« Le Comité de Cyclotourisme Rhône Métropole de Lyon (CCRML) organise, en collaboration avec 
les clubs FFCT du département, les « Premières Pédalées », randonnées cyclotouristes ayant lieu 
tous les samedis après-midi du mois de février. Tout cyclotouriste individuel, licencié ou non, peut 
participer à ces « Premières Pédalées », un minimum d’entrainement étant toutefois conseillé pour 
le parcours route de 50 km et le parcours VTT de 25 km. » Cela convient si la déclaration 
concerne plusieurs journées sur le mois déclarées en 1 fois. 
 
« Il s'agit d’une randonnée cyclo touristique avec (nombre) de parcours dans le respect du Code 
de la route sans classement ni chronométrage. Les participants démarrent de manière échelonnée 
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en groupe maximum de 10. Le port du casque et un haut visible sont obligatoires pour tous (ou 
PSC1 au départ, à l'arrivée et à chaque ravitaillement) » 
 
Dans le pavé « Observation » renseigner de la manière suivante (exemple) : 
 
Cette randonnée est ouverte à tous les cyclotouristes, âgés d’au moins 18 ans, les mineurs devant 
être accompagnés par un représentant légal, un licencié FFCT muni d’une autorisation parentale 
ou d’un cadre fédéral. Les participants devront respecter strictement les règles du Code de la 
Route en toutes circonstances. Cette manifestation est une randonnée cyclotouriste, à allure 
cyclotouriste, sans chronométrage, ni compétition, Les participants circulent en petits groupes et 
non pas en peloton. 
 
Dans ce pavé, il est possible de préciser ici tout ce qui n'a pas pu être indiqué ailleurs... par 
exemple : 

• D’autres coordonnées de personnes à joindre en cas de besoin sur le dossier ... 

• Prise en compte d'un croisement dangereux donc précisions sur les mesures de sécurité 
mises en place à cet endroit ... 

• Départ et/ou arrivée sécurisée de telle ou telle façon ... 
 
Les 2 lignes du bas sont cochées (oui). 
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Copie d’écran ci-après 
 

 
 
Dans « nombre d’organisateurs » = renseigner « 25 » 
 
Dans « nombre max. de spectateurs » = renseigner « 0 » 
 
Dans « départ groupé des participants » = bouton décoché (non) 
 
Dans « circulation groupée des participants » = bouton décoché (non) 
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Copie d’écran ci-après 
 

 
 

GEOGRAPHIE ET PARCOURS 

 
Les 2 lignes sont décochées (non). 
 

Copie d’écran ci-après 
 

 
 

COORDONNATEUR SECURITE 

NB : En général les coordonnées de l’organisateur de la manifestation. S’il n’est pas présent le jour 
de la manifestation. Voir le § suivant « personne à contacter sur place ». 
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Copie d’écran ci-après 
 

 
 

REGIME DEMANDE EN MATIERE DE CIRCULATION PUBLIQUE 

 
Dans « respect du code de la route » = bouton coché (oui) 
 
Dans « Priorité de passage » = bouton décoché (non) 
 
Dans « Usage exclusif temporaire de la chaussée » = bouton décoché (non) 
 
Dans « Usage privatif de la chaussée » = bouton décoché (non) 
 
Dans le pavé « Précisions sur le régime de circulation » = indiquer « RAS » 
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Copie d’écran ci-après 
 

 
 

INFORMATION SUR LE DISPOSITIF DE SECURITE DE LA MANIFESTATION 

VEHICULES D’ACCOMPAGNEMENT 

 
Dans « Nombre de véhicules d’accompagnement » = renseigner « 0 » 
 
Dans « Présence d’un véhicule d’ouverture » = bouton décoché (non) 
 
Dans « Présence d’un véhicule de début de course » = bouton décoché (non) 
 
Dans « Présence d’un véhicule de fin de course » = bouton décoché (non) 
 
Dans « Présence d’autres véhicules d’organisation » = bouton décoché (non) 
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SIGNALEURS 

Dans « Nombre de signaleurs » = renseigner « 0 » 
 
Copie d’écran ci-après 

 

 
 

FORCE DE L’ORDRE 

 
Les 2 lignes sont décochées (non). 
 

BALISAGE 

 
La ligne est décochée (non). 
 
Dans le pavé « Type et mode de balisage utilisé » = indiquer « petites flèches fixées sur des 
piquets avec des élastiques » 
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Copie d’écran ci-après 
 

 
 

ZONES PROTEGEES 

 
Les 4 lignes sont décochées (non). 
 
Lieux PDESI. A utiliser lors d’une situation particulière. 
 

Copie d’écran ci-après 
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PERSONNE A CONTACTER SUR PLACE 

En général les coordonnées de l’organisateur de la manifestation sauf si elle n’est pas présente le 
jour de la manifestation. Voir le § précédent « coordonnateur sécurité ». 
 
Bouton « enregistrer » 
 

Copie d’écran ci-après 
 

 
 
 

I - NOUVELLE PAGE – PERMET DE TELECHARGER LES PARCOURS E PIECES JOINTES OBLIGATOIRES 

 
NB : préparer dans un dossier les pièces à joindre au dossier : 

• Traces gpx 

• Règlement & sécurité (document séparé ou regroupé, au choix) 

• Déclaration sur l’honneur 

• Fiche horaire 

• Attestation d’assurance 
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Copie d’écran ci-après 
 

 
 

CARTOGRAPHIE 

 
Aller dans l’onglet « cartographie » 
 
Bouton « nouveau parcours » 
 
Dernier bouton à droite « charger fichier gpx » 
 
Faire glisser des fichiers dans la fenêtre correspondante. Plusieurs fichiers peuvent être glissés en 
même temps. 
 
Bouton « Traiter les fichiers » 
 
Bouton « importer chaque parcours » 
 
Bouton « importer les parcours sélectionnés » 
 
Bouton « enregistrer parcours ». Un par un 
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PARCOURS 

 

Utiliser l’onglet cartographie pour télécharger les parcours gpx 

Traiter les fichiers 
 
Définir les couleurs (pas obligatoire) 
NB : Ne pas mettre les parcours marche. S’il y a plusieurs parcours, les décaler de 5 mn. 
 

Copie d’écran ci-après 
 

 
 
En cas de message bloquant de type "cartographie manquante", se déconnecter puis se 
reconnecter. 
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PIECES JOINTES 

 
Aller dans l’onglet « pièces jointes » 
 

• Déclaration sur l’honneur 
o Cliquer sur le bouton « ? » oui et remplir le document présent en modèle. 

• Horaires 

• Règlement 
o Indiquer le port du casque vivement recommandé et un haut bien visible et/ou la 

présence de plusieurs PSC1 (départ + arrivée + à plusieurs points du parcours) 

• Sécurité 
o Énumérer simplement toutes les dispositions prises pour assurer la sécurité des 

participants et des tiers 

• Attestation d’assurance 
o Doit obligatoirement comporter le nom et la date de l'événement. 

 
Cliquer sur « déposer le dossier » 
 
Bouton rouge « dossier à envoyer » 
 

Copie d’écran ci-après 
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J -ENGAGEMENTS 

 
Cocher les 4 premières lignes (obligatoire) avant de cocher le bouton « je valide mon dossier et…) 
 
Si une ou des erreurs apparaissent, il faut revoir le dossier (éléments ou infos manquants). 
 

Copie d’écran ci-après 
 

 
 
 

Et c’est fini !!! 
 
 

 


